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OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L'ÉTAT POUR LE DÉVELOPPEMENT DES 
COLLECTIONS ET LES DÉMÉNAGEMENTS LIÉS A LA RÉHABILITATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MÉJANES-ALLUMETTES

Le 9 juin 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 2 juin 2023, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice 
BENDELE, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Agnès 
DAURES, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Gilles DONATINI, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Marc 
PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jean-Louis VINCENT, 
Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur 
Sellam HADAOUI, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI à Madame Josy PIGNATEL, Madame Joëlle 
CANUET à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Rémi CAPEAU à Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Brigitte DEVESA à Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI 
à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Jean-François DUBOST à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Frédérique DUMICHEL à Madame Dominique AUGEY, Madame Elisabeth HUARD
à Madame Laurence ANGELETTI, Madame Claudie HUBERT à Madame Agnès DAURES, Madame Gaëlle 
LENFANT à Monsieur Marc PENA, Madame Perrine MEGGIATO à Madame Amandine JANER, Madame 
Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Arlette OLLIVIER à 
Monsieur Marc FERAUD, Monsieur Alain PARRA à Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Francis 
TAULAN à Madame Stéphanie FERNANDEZ, Madame Françoise TERME à Madame Brigitte BILLOT, 
Madame Solène TRIVIDIC à Madame Laure SCANDOLERA. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Françoise COURANJOU. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L'ÉTAT POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DES COLLECTIONS ET LES DÉMÉNAGEMENTS LIÉS A LA RÉHABILITATION DE LA 
BIBLIOTHÈQUE MÉJANES-ALLUMETTES- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Lors de la séance du 26 mars 2021, vous avez approuvé le scénario d’occupation qui servirait
de base au cahier des charges des concepteurs de la réhabilitation de la bibliothèque Méjanes-
Allumettes  ainsi  que  l’enveloppe  prévisionnelle,  puis  lors  de  la  séance  du  7  avril  2022,
l’avant-projet définitif et l'enveloppe prévisionnelle globale actualisée à 23 845 000 € TTC
(valeur mars 2022).

Les travaux de réhabilitation permettront d’offrir aux usagers une bibliothèque accueillante,
moderne, vivante, confortable, durable et également encyclopédique en ce qu’elle proposera
des collections physiques et numériques à jour, répondant aux diverses attentes des publics.

Pour  ce  faire,  et  correspondre,  à  l’ouverture  de  l’équipement,  aux  recommandations  du
Service du Livre et de la Lecture du Ministère de la Culture (dépense documentaire d’au
moins 2 € par habitant), il convient d’augmenter le budget d’acquisition par paliers, pendant 3
années,  permettant  ainsi  de  passer  de  203 791 € HT  (soit  215 000 € TTC)  en  2022  à
232 227 € HT (soit 245 000 € TTC) en 2023, 275 000 € HT (soit 290 125 € TTC) en 2024,
puis 305 000 € TTC (soit 321 775 TTC €) en 2025.

Par ailleurs, le séquençage du chantier en trois phases successives ainsi que le maintien de
l’ouverture  au  public  d’espaces  où  les  services  seront  condensés,  induisent  le  repli  du
personnel, du mobilier et des collections dans d’autres espaces (Petites Allumettes, sous-sol)



jusqu’à l’ouverture complète de l’équipement. Des déménagements très volumineux auront
ainsi lieu au cours de 4 opérations minimum, sur la durée du chantier. L’appel à subvention
est demandé sur une assiette de 62 500 € HT (soit 75 000 € TTC).

Ces dépenses ont été inscrites dans le plan de financement global du projet de réhabilitation
présenté en avril 2022 à l’Etat, qui s’est engagé à les soutenir.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- SOLLICITER auprès de l’État, de la Région, du Département, de la Métropole Aix-
Marseille Provence, toutes les subventions dont la Ville pourra bénéficier au taux le
plus élevé possible ;

- AUTORISER Monsieur  le  Chef  de  service  comptable  du  Service  de  Gestion
Comptable d'Aix-en-Provence à faire recette des sommes susvisées.
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Présents et représentés : 53

Présents : 34

Abstentions : 0

Non participation : 4

Suffrages Exprimés : 49

Pour : 49

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Laurence ANGELETTI Dominique AUGEY Sylvaine DI CARO ANTONUCCI Sophie JOISSAINS 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine Janer

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/06/2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


